ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES

GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON

3 5 3 4 0   LA  B O U Ë X I È R E

COMPTE RENDU DE LA VISITE A LA MAIRIE LE 23/11/2002

PRÉSENTS
:
Equipe municipale : Albert HAY - Marie-Claude MARTIN 


Parents d’élèves : Anne CHATAGNON –Margaret GUÉGAN – Maryvonne RIGOURD

1.
Liste des points signalés par courrier le 16 novembre 2002

M. Hay tient à nous faire comprendre que nous n’avons pas le droit de nous introduire au Groupe Scolaire pendant le week-end.  La procédure correcte serait de passer à la Mairie et de demander qu’une personne de l’équipe municipale nous accompagne lors de notre visite.  Par ailleurs, l’utilisation des photos pour illustrer les différents points signalés est ressentie par la municipalité comme une pression agressive et non méritée.  Mr Hay et Mme Martin ont toujours été ouverts à notre rencontre et à l’écoute de nos soucis.

Les parents d’élèves prennent note.  Cependant, nous soulignons la nature spontanée et non agressive de nos actions.  Notre premier souci est l’efficacité.  Nous apprécions, par ailleurs, la rapidité avec laquelle les différents points signalés ont été solutionnés.
Les points réglés sont les suivants:
1)
les vitres cassées sur l’ancien bâtiment du RASED,

2)
la fixation de la poubelle cassée à côté de la classe de Sylvie Chauvière,

3)
le lampadaire dans la cour de la maternelle a été enlevé, il reste à niveler le sol à cet emplacement,
8) 9) 10) 11) 12) 16) le grillage autour du chantier a été entièrement révisé,

15) la tranchée de câbles électriques est rebouchée,

17)
la gouttière que nous croyons au-dessus d’une porte est en fait un « trop plein »,

19)
les déchets des ouvriers à côté des toilettes sont enlevés et les ouvriers interdits d’en remettre,

20)
le panneau de notre association est accroché au mur.


Les points restant à solutionner sont:
4)
le petit recoin où se trouve le tableau électrique sera clôturé la semaine prochaine,

5) 6)
le câblage et le support du mat des lampes halogènes seront améliorés mercredi,

7)
le sol dans la cour de CP/CE1 sera réhabilité pour l’utilisation des enfants,

13)
le panneau « Groupe Scolaire Charles Tillon » sera fixé au sol,

14)
le remplacement immédiat des barrières Vauban par les clôtures du chantier de l’année prochaine sera étudié,

18)
le trou dans la gouttière sera bouché.


Par la même occasion, la municipalité a entrepris de :

· déplacer le rangement de vélos à un endroit plus approprié,

· débarrasser la salle préfabriquée des bureaux qui empêchaient son utilisation en salle d’abri pour les recréations et en salle de musique et d’arts plastiques.

2.
Liste des interrogations signalées par courrier le 16 novembre 2002

· ni M. Hay, ni Mme Martin ne connaissent le classement SPS du chantier mais ils vont se renseigner,

· la ventilation n’est toujours pas installée au CLSH,

· M. Hay se charge de vérifier que les préfabriqués sont bien mis à la terre,

· M. Hay s’inquiète également sur la solidité des anciens préfabriqués et nous ne comprenons pas la décision du comité de pilotage de les garder l’année prochaine.  En effet, l’année prochaine, il y aura 16 salles de classes à disposition pour accueillir 5 classes maternelles, 8 classes élémentaires, une salle informatique et 2 salles dortoirs.  Le nouvel espace central servira de préau pendant les heures de recréation et de salle de gymnastique pendant les heures de classe.

· par rapport à notre inquiétude sur l’évolution des effectifs scolaires  Mr Hay  rappelle que la municipalité souhaite dans les années à venir limiter la création de nouveaux logements  , Mme Rigourd fait remarquer que La Bouëxière fait partie du SCOT (Shéma de cohérence et d’organisation territorial ) de Rennes et c’est dans ce cadre, que les grandes orientations d’urbanisation de notre village seront prises.

· l’étude sur les effectifs souvent citée par M. Havard est une étude conduite par le cabinet « Allégret Consultants ».  L’étude n’est pas achevée, le document n’est pas finalisé, aussi M. Havard doit demander au cabinet s’il peut nous en faire une copie . 

· l’escalier extérieur de l’école maternelle est conçu pour la descente des enfants de 2 ans, il est en conséquence très volumineux et il prend de la place sur la cour de recréation.  Etant donné qu’après la restructuration il ne sera utilisé que par les services techniques, nous demandons s’il ne serait pas possible de le remplacer par un escalier moins encombrant.  M. Hay prend note de l’idée.

· M. Hay ne comprend pas la difficulté rencontrée avec le fonctionnement de l’interphone.  Il souhaite que ce problème soit résolu.

3.
Différents points soulevés au Conseil d’École Élémentaire du 21/11/02

M. Hay n’ayant pas été présent aux conseils d’école, il nous semble important de lui communiquer la déception des parents et des institutrices quant au peu de progrès depuis le conseil d’école extraordinaire du 14/09/02.   Une foule de petits problèmes, restants trop longtemps sans résolution, font monter une tension et empoissonnent les relations.

Le vendredi 22/11/02, Mme Martin et Mme Chatagnon ont fait une observation à la cantine et une visite des sanitaires et d’autres locaux de l’école élémentaire.  Elles préparent elles même un compte-rendu de cette journée.

Les parents d’élèves insistent qu’il est grand temps de verbaliser les ouvriers pour l’utilisation du feu sur le chantier de l’école.

Le permis de construire pour le chapiteau n’a pas été encore déposé comme il a été dit au 21/11/02.  Il est en instruction chez l’architecte .On peut espérer au mieux , qu’il soit installé pendant les vacances scolaires de Noêl.

Le vendredi 22/11/02, M. Desisles et M. Becel sont passés dans les classes pour parler de l’incendie avec les enfants.  Ils en sont ravis.  L’initiative sera reconduite l’année prochaine.

Le vendredi 22/11/02, M. Desisles et M. Becel sont également allés voir l’accès à la cour CP/CE1.  Ils ont conclu qu’il n’y a aucun risque d’incendie à cet emplacement et qu’il est donc inutile de mettre un portail au fond de la cour, comme cela avait été évoqué au conseil.  Un tel portail permettait l’évacuation des enfants par le jardin d’une maison de fonction.  Nous ne sommes pas d’accord.  Nous ne sommes pas à l’abri d’un imprévu.  Une deuxième issue de secours serait sécurisante.

L’équipe municipale sur le temps de midi est sous la responsabilité de Mme Josbert.  Cela ne nous parait pas très logique, car elle n’est pas sur place.  Les parents d’élèves demandent donc à la Mairie s’il ne serait pas possible de mettre l’équipe sous la responsabilité d’Elizabeth Tireau.

4.
Divers

M. Hay nous rappelle que lors de l’aménagement, il y a 10 ans, des combles de la Maternelle en dortoir tout le monde était très content de l’espace gagné : cela correspondait aux attentes du moment . Pour la petite histoire, les autorités compétentes en matière de sécurité, n’ont exigé l’escalier extérieur qu’un an après l’aménagement.  Tous s’accordent pour dire que les temps ont changé.

Les parents d’élèves expliquent les problèmes d’emploi de temps posés par le fractionnement des recréations en maternelle.  Ils demandent s’il serait possible d’aménager, dès maintenant, la cour entre le CLSH et le portail de l’école.  Le portail a déjà été déplacé dans cette optique mais le projet n’avance plus.  Un tel aménagement permettra deux recréations simultanés sur l’année scolaire en cours (2002-2003) ainsi que sur l’année prochaine (2003-2004).  Par ailleurs, l’aménagement d’un espace vert permettra l’installation des jeux d’extérieur achetés pour un montant de 15 000 F en novembre 2001.  Les parents d’élèves rappellent qu’à l’achat de ces jeux, les institutrices s’étaient limitées à l’achat de petits jeux pouvant être fixés sur l’herbe pendant les travaux.

Les parents d’élèves demandent si à la rentrée 2003, l’entrée à l’école se fera rue des Écoles ou rue des Bruyères.  A priori, elle se fera rue des Écoles car l’aménagement du terrain de basket en parking, est prévu prochainement.

Nous nous interrogions sur l’intervention du salarié de l’espace Cyber-Commune à l’école privée.  Apparemment, les classes viennent à l’espace Cyper-Commune pour son instruction.

Les parents d’élèves ont constaté un nombre élevé d’enfants à l’accueil périscolaire en maternelle (une quarantaine de maternelles pour 2 adultes le matin).  Mme Martin est consciente du problème. Elle est allée elle-même faire une observation un matin.  Elle étudie la possibilité de rajouter un employé supplémentaire.

Pour l’association, la présidente
Margaret GUÉGAN

